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INSTITUT DES PARCS NATIONA.UX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

PROCES-VERBAL 

62eme seance 

Samedi 19 .1uin 1937, a 14 heures 30'. 

La seance est ouverte sous la presidence de Mons.ieur V.VAN 
STRAELEN. 

, PRESENTS : 

MM. 	 V·. V.AN STRAELEN President 
J .RODHAIN Vice-President 
M.van den ABEELE Delegue de Monsieur le Ministre des 

Colonies 
R.BOUILLENNE 
J.MAURY 
A.SCHOEP ./ 
H.SCHOUTEDEN Membres 
R.HOIER Conservateur. 

EXCUSES : 

MM~ W.ROBYNS 

. J.WILLEMS Membres. 


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE Ii!.. SEANCE PREC.EDENTE. 

Le Proces-Verbal de la 61eme seance (15 mai 1937) est approuve 
8. l'unanimite. 

EXAMEN DES QUESTIONS IMPORTANTES C ONTKNUES DANS LES RAPPORTS 
MENSUELS DES CONSERV.ATEURS. 

Conservat eur de Rutshuru .Mois d" avril. 

Monsi eur J • MAURY fai t remarquer que le s rapports mensuels con
tiennent souvent des observations sur le volcan NYAMQRLGlRA,et 
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suggere qucle Conservateur joigne a ses remarques une 
cart9 (It: (Eat3r8so~1 se:rt1:ient indiquees schematiquement 
les mccl.i f j.,.;ati. out: ':;Ul' v-erl'l:es .Monsi eur MAURY fera re 8.1j·· 
ser ~n~..:, ce:.: tqlno qd.anct te de cartes representant le 
volcen : Glles Beront envoyees au Conservateur de Ruts
huru. 

FEUX DE BROUSSE 

Sous pretexte qu'une Ordonnance Provinciale autor1se,dans . 
la region de Rutshuru,la pratique des feux de brousse,. 
destines a detruire les anoph~les,certains colons al
lument des incendies dans les environs immediats des 
parcs nationaux,.afin de proceder a l'abatage du gib1er
qui sort de la reserve pour venir brouter les nouveaux 
paturages. . 

Le Comi te decide de porter officieusernent la chose a la 
connai ssance de Monsieu r le Commi ssaireProvincial, en 
insistantsur l'utillte de la suppression de l'Ordonnan
ce precitee,. des colons prenant pretexte de cette or
donnance pour prendre des mesures d' hygi~ne et dont le 
s01n ne leur incombe pas. 

DIMINUTION DU NOMBRE D'ANTILOPES. 

Monsieur le Docteur RODHAIN fait connaitre son aViS, . 
et sugg~re que 1 3 diminution pourrait etre due a des 
avortements epizootiques. 

Le Comite decid~ de porter la choses. l~ . connaissance 
de :\~onsieur l'Inspecteur Veterinaire R.yan SAC~GHEM 
en le priant,lorsque l'occasion s'en presentera,d'ef
fectuer · des pr ises de sang sur les antilopes du Parc,: 
et d' examiner au laborat lire quelles pourraie nt etre las 
causes du nal.Il faut en e:... fet remarquer que ~'institu
tion est parfois accusee de causer la diminution de ls. 
faune,en interdisant la regeneration des p8turages par
le feu,alors qu'en Uganda,au. les feux de brousse sont to ... 
leres,les antilopes subissent une aussi grande reduc
ti on .La cause est doncga nerale, et non locale. 

§.1§:~.1.gr:!....:tl .;.f·~:0!~~I.:~ ~ Ita£.2.<2.E.t d' avril. 

VISI~$ I>J PE;:HC'HE .UiDRZ lL\'l.LET.------'':'-., ..._,....._,...- . ;_._'.':' -."""'......---
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Ls Com: te mf.rque son 8 ceord sur la decision du conserva
t'3 12:r,qUJ_ a [~ 1)t O I':tS'3 16 peintre Andre HALLET a sejourner 
g~atuiteffient au Faro. 

Station de Rutshuru. Rapport de maio 

COUPES DE BAMBOUS DANS LEs FORETS DU PARC. 

11 est signale a l'attention du Comite que des indigenes
de la mission du Rugari coupent des bambous a l'interxeur 
du parc.Avertis des delits commis par leurs nOirs,les 
Peres de lamission ont pris leur defense,et ont merne ete 
jusqu' a proposer que des 'pareelles du pare so ient mises 
a leur disposltion,pendant un certain nombre d'annees, 
pour la coupe de bambous,passe un delai,elles seraient ' 
fermees a l'exploitation,et laissees au repos pour per
mettre la repousse des arbres. 

Le Comite rappelle qu'une foret entiere avait ete aban
donnee aux indigenes: ils l'ont rasee rapidement,afin

dry etablir des eultures.Malgre l'obligation pour eux 

de reboiser,ils ont fait fi de cette prescription: les 

rares indigenes qui ont fait des essais n'ont pas reussi. 


Si des regions leur etaient encore aecordees,elles su

biraient la merne devastation irraisonnee : le Comite de

cide de maintenir fermement sa resolution de ne pas lais

ser detruire par les indigenes son patrimoine forestier. 


PASSAGE DE WATUTSI,AVEC BErA1L,AU TRAVERS DU PARC NA-T10
NAL ALBERT. 


De nombreux watutsi emigrent actuellement du Ruanda au 

Kivu.1ls . passent a traversle Parc Nati onal ,mais, pour sui

vre la voie la plus courte, negligent d l emprunter la pis- ' 

te KIKOMERO.;..MUSHARI,situee huit a dix kilometres plus 

au Nord du chemin qu'ils sUivent. 


Le Comite decide de conner au Conservateur des instruc

tions pour que les indigertes suivent la piste,qui leur 

offre de l'eau pour leur bet ail et sur Ie parcours de 

laquelle Ie Gouvernement e etabli des camps,au pied ouest 

du Mushumangabo et a Kansenze. 


PUBLICATIONS :Q.SJ-. I IN.§T ITUT 


Le Comi te marque ao~~ord pour que le s publicati ons de 
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1 T insT, H uti. on so ien t adressees gra tui tement au Minis tere 
des Colcni ~~s, au Gouvernement General, et a chaque chef 
de Province.Les institutions scientifiques seront priees 
de les eobete~,le servioe gratult n'etant pas indique, 
puisque l'Institut ne possede pas de bibliotheque. 

DECISION ,465. 
-	 PRIX DES PUBLICATIONS DE L'INSTITUT 

Le prix des publications de l'Institut est fixe a quatre 
fois le prix de revient.Il sera accorde aux libraires 
une re~ise de S5 a 35 %. 

DECISION 466. 
~. ENGA.GEMENI' D'UN PREPARA'l$UR POUR DIRIHER LES TRAVAUX DE 

PREPARATION DE LA. I;USSION DJ1 WITTE. 

Le Comite apprend que Monsieur Albert COLLART, aide-natu
\ 	 raliste du Musee Royal d'Histoire Naturelle de Belgique, 

a gracieusement mis ses heures de loisir a la disposition 
de l'Institut, pour lequel il effectue le classement des 
collections de WITTE. Monsieur COLLART ne suffisant plus 
pour lTexecution de ce travail, le Comite decide d'engager ' 
a lTessai, aux appointements mensuels de 1.000 francs 
(mille) un autre entomologiste, Monsieur Andre JANSSENS. 
Cette nouvelle charge sort du cadre du budget de 1937. 

DECISION 467. 
DETv1A.NDE DE MISSION DE MONSIEUR LE PROFESSEUR BOUILLENNE. 

11 est rappele au Comite que Monsieur le Professeur 
BOUILLENNE a depose, depuis quelques mois deja, un pro
gramme de mission, comprenant deux points: 

1°/ Installation 	d'un laboratoire a la station de Rutshuru • 
. Monsieur Bouillenne a elabore une liste des bbjets qu'il
serait ir1dispensable dTacheter, pour permettre dTeffec
tuer, sur place, des premieres analyses.
Monsieur Bouillenne irait donc en Afrique pour prendre 
reception des fournitures et pour installer dans un ordre 
logique les premiers elements de laboratoire. 

2 0 / Mission d' etude des .. feuxde brousse. 

Monsieur le Professeur Bouillenne prend la parole pour 

exposer le cilemne ou est placee notre institution: 

la protection absolue de la flore, par exemple par l'in-

terdic ti on fo rmelle des feu ..~ de brousse, semble causer lu 

diminution en nombre des antilopes, qu'elle prive de 

paturages a herbe tenore. 


11 ,semble donc qu V i':;" serait indique d'envoyer sur place 

un specialiste qui etu,dierait dans quelle '1l8SUre il can

viendrai t de concilier les interets de la fau.11.e et de 1s.. 

flore. 
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Le Comite marque accord de principe sur ces deux projets 
de mission. . I 

Pour l'installation du laboratoire, il conviendrait tou
tefois d'attendre que les ressources de l'Institut, en
gagees pour de longs mois encore dans les frais de pu
blications et,de diverses ~issions~ puissent @tre consa
crees a l'achat du materiel. 

Quant a la mission pour les feux de brousse, il faut re
marquer que Monsieur LEBRUN, charge d'etudes phytosocio
logiques dans les plaines du PARe NATIONAL ALBERT, quit 
tera la Belgique le mois prochain. 

Monsieur Lebrun etudiera egalement la question des feux. 

Pour que la seconde mission porte 1e maximum de resultats, 
deuX alternatives s'offrent: 

a) Monsieur Bouillenne partirait en m@me temps que Monsieur 
Lebrun, pour recueillir au fur et a mesure ses observations 
sur la flore des plaines, et s'en servir comme base pour 
ses propres recherches. 
b) Monsieur Bouillenne attendrait 1e retour de Monsieur 
Lebrun, et les premiers resultats re sa mission. 11 lui 
est en effet indispensable de posseder un inventaire des 
plantes qui croissent sur les territoires ou il procedera 
a des experiences. 

11 semble qu'il faille se ranger a la seconde solution, 
les credits dont dispose notre institution ne permettant 
pas le depart prochain de Monsieur le Professeur Bouillenne. 

On peut donc envisager l'eventualite du depart de cette 
double mission, pour le courant de l'exercice 1939,apres 
la publication des resultats de la mission Lebrun. 

DECISION 468. 
" DEMA.NDE DE DOUBLES. 

Monsieur le Professeur ORAUS, specialiste oui a etudie 
les Rutelides de la collection de VlITTE, a demande vingt
neuf doubles de specimens. 

Le Comite donne une reponse favorable a la demande du 
Professeur OHAUS. 

DECISION 469. 

DEMANDE DU R.P. SCHtLf.ACHER. 


Le Comi te apprend que le Reverend Pere SCHUMACHER, qui 
sollioite un subside lui permettant d' achever ses etudes 
a l'Universite de ~nne, ne semble pas dispose a fournir 



, -

-6~ 

a l'institution des renseignements permettant de juger de 
la valeur de ses observations, et des publications qu'il 
se propose d'entreprendre~ 

En consequence, le Comite est au regret de devoir refuser 
a son correspondant les credits demandes. 

DECISION 470. 

DEMANDE DE l\WNSIEUR GATTI ~ 


Le Commandatore A. GATTI, a qui le Comite avait refuse 
1'autorisation de prendre ces films du PARC NATIONAL ALBERT, 
est revenu a la charge, en so11icitant cette fois l'au
torisation de faire de la propag~nde en faveur de l'Ins
titut, en circulant dans les parcs, dbnt i1 prendrai t de 
nombreuses photographies~ 

Le Comite d ~ cide d'accuser reception de la lettre de Mon
sieur Gatti, en le remerciant des renseignements qu'il y 
donne. 

EVAQUATION DES COLLI_NES DE NZURU, MIHANGA et KABkZANA. 

II est porte a la connaissance du Co~e que, faisant suite 
a la requete de l'institution,Monsieur le Chef de la Pro 
vince de Costermansville a entrepris les demarches neces
saires a l'evacuation des collines precitees. 

DECISION 4...71. 

TRADUCTION ANGLAISE DE LA BROCHURE ANIMAUX PROTEGLS. 


L'Office Belgo-Luxembourgeois du Tourisme a demande a 
notre institution s'il n'entrait pas dans ses intentions 
de r~al iser une brochure 'Animaux Pro teges', edition an
glaise. 

Le Comite decide de retenir cette suggestion, maisd'en 
... 0" remettre a plus tard la realisation; II faudrait envisa

ger d'abord une reedition franQaise, 8ugmentee et mieux 
illustree, et, com..'ne ce la se do it, une edition ne erlandaise • 

DE<CISION 472. 

FRAIs DUS PAR LTAGENCKDE VOYAGES DYMOULIN. 


Lars du passage, au PARC NA.TIONAL ALBERT, de Ie. croisie:-oe 
automobile Dumoulin, diverses taxes n'ont pas ete acquit~88H, 

Les touristes ayant laue a l'institution du materiel de 
li1ierie , pour passer deux nuits au cemp de la Ruindi; 
le .Comite est appele a se prononcer sur l'opportunite
quiil y aurait a percevoir des taxes pour ces fourniturss , 
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Les touristes ont loge dans des conditions toutes re
latives de confort. 

Le Comite decide de tie pas reclamer de taxes a l'agence 
pour les deux nuits de logement au camp de la Ruindi. 

DECISION 473. 
VENTE AN AFRI QUE! DANS LES LIBRAIRIES! DES CAR TES 
POSTALES DU PARC NATIONAL ALBERT~ 

Le Conservateur de Rutshuru a fait savoir que les li
braires vendraient volontiers les dartes postales du 
PARC Nt.TIONAL ALBERT. 

Le Comite decide de vendre ces cartes au prix de dix 
francs le carnet - soit au meme prix qu' au public 
et de laisser aux detaillants le sOin d'en fixer eux
memes le prix de vente. 

DECISION 474 r------------------------,~_ 
DEMANDE DE MONSIEUR LIPPENS. PUBLicATION DE NOTES. 

Monsieur Leon LIPPENS a adresse a l' Insti tut une le ttre 
demandant l'autorisation de publier dans 1e Bulletin 
du Cercle Zoologique Congolais, des notes qu'il a ras
semblees au Pare National de la Kagera. 

Sur declaration de Mons ieur Schouteden, ce:rt ifiant qu' il 
ignore la nature de cette publication, le Comite accorde 
cette autorisation, mais decide d'etprimer a Monsieur 
LIPPENS son etonnemen t de n' avo i1' pas e te r:1is au cou
rant de 1a publication d'un livre sur son voyage a la 
Colonie. 

SOMi,[E DE MILLE FRA..lIJCS VERSEE PAR MONSIEUR MET DEN ANCXT ~ 

Le Conservateur de Rutshuru a porte a la connaissance 
de l'institution que la somme de mille francs,qui devait 
etre remboursee a Monsieur met den ANCXT, suivant la 
decision 439 (5ge seance, 17 avril 1937) du Comite, 'a 
ete transmise,a Monsieur l'Administrateur Territorial 
de Rutshuru. 

, Le Comite exprime l'avis que ce fonctionnaire n'avait,I pas qualite pour recevoir cette somme,et qu'il convlen
drait qu'il la renvoie au Touring Club duCongo Belge. 

DECISION 475. 
DEMANDE DE MONSIEUR BEVERLY t de 1 'EAST AFRICAN PROFES
SIONAL HUNTERS ASSOCIP_TION KENYA) 

Monsieur BEVERLY a adresse a notre conservateur de 
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Rutshuru une lettre ou il demande, entre autres, les 
renseignements suivants, de la part de l'East African 
Prof8ssional Hunters Association, Kenya: 

1°/ Autorisation de camper et de photographier le gibier 
dans le ;?arc; 
2° / Qhasser le gorille sur le Mikeno, dans l' intention 
de le pho~ographier. 

Le Coroite decide de ne pas accorder d'autorisation a 
Monsieur BEVERLY, l'expedition envisagee ne rentrant pas 
dans le cadre des visites tolerees par les textes legis
latifs. 

\....,.. DECISION 476. 
CANTINES DEPOSEES A L'INTENTION DES TOURISTES ALLANT AU 
NYA::JURAGIRA • 

Le Conservateur de Rutshuru a fait savoir a l'institution 
que le Touring Club du Congo Belge a demande l'autorisation 
de deposer au parc national, a titre purement temporaire,
deux paniers cantines destines aux touristes faisant 
l'ascension du Nyamuragira. 

Le Comite accorde cette autorisation. 

Le Comite marque egalem~nt accord pour que Monsieur le 
Colonel Hoier etablisse une liste des objets qu'il oon
viendrafut d'a~heter pour donner aux gites de l'institu
tion un minimum de confort. Ce programme serait realise 
petit a petit, comme le permettront les ressouroes de 
1 ' I ns t i tut . 

La seance est levee a 17 heures 45' 

LB PRES IDENT 

/hM~ 

v.J.ROlJiiAIN. 


